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PREFECTURE du GERS

ARRETE PREFECTORAL N°
PORTANT PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES A DECLARATION

AU TITRE DE L'ARTICLE L 214-3 
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT CONCERNANT
Entretien du pont de l'Arbion sur le ruisseau Laplagne 

sur la commune de MIRAMONT-D'ASTARAC
Direction Interdépartementale des Routes du Sud Ouest - District Ouest - 32000 AUCH  

 
Le préfet du GERS

Chevalier de la Légion d'honneur

VU le code de l'environnement ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le
13/05/2016, présenté par la Direction Interdépartementale des Routes du Sud Ouest - District Ouest -
32000  AUCH  représentée  par  son  Directeur,  enregistré  sous  le  n°  32-2016-00134  et  relatif  à
l’entretien du pont de l'Arbion sur le ruisseau Laplagne sur la commune de MIRAMONT-D'ASTARAC ;

Vu l'avis du service départemental de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques en date du
31 mai 2016 ;

Vu le récépissé de déclaration du 18 juillet 2016 à la Direction Interdépartementale des Routes du
Sud Ouest - District Ouest, concernant l’entretien du pont de l'Arbion sur le ruisseau Laplagne 
sur la commune de MIRAMONT-D'ASTARAC ;

Considérant qu’en application de l’article R214-35 du code de l’environnement, le préfet peut imposer
des prescriptions particulières à l’opération projetée ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau ;

Considérant  que  le  pétitionnaire  n'a  pas  émis  d'avis  dans  le  délai  de  15  jours  qui  lui  est
réglementairement imparti sur le projet d'arrêté de déclaration qui lui a été transmis le 18 juillet 2016,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du GERS ;

- ARRETE -

TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration
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Il  est  donné acte  à  la  Direction  Interdépartementale  des  Routes  du Sud Ouest  -  District  Ouest,
représentée  par  son  Directeur,  de  sa  déclaration  en  application  de l'article  L  214-3  du  code  de
l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant : 

Entretien du pont de l'Arbion sur le ruisseau Laplagne 
sur la commune de MIRAMONT-D'ASTARAC

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques définies
au tableau de l'article R214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont les
suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un
cours d'eau, constituant : 1° un obstacle à l'écoulement des

crues (A) 2° un obstacle à la continuité écologique a)
entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50
cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont
et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) b) entraînant une
différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50

cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont
et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D) Au sens de la

présente rubrique, la continuité écologique des cours d'eau se
définit par la libre circulation des espèces biologiques et par le

bon déroulement du transport naturel des sédiments.

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2015

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un

cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0,
ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur une

longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) 2°
Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D)

Déclaration Arrêté du 28
novembre 2007

3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des
canaux artificiels, par des techniques autres que végétales

vivantes : 1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A)
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais

inférieure à 200 m (D)

Déclaration Arrêté du 13
février 2002

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des

batraciens : 1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

Article 2 : Descriptif du projet 

L’ouvrage  présentant  un  affouillement  aval  qui  présente  une  érosion  importante  au  droit  des
fondations du pied droit de l’ouvrage, les travaux consistent au remblaiement de l’affouillement aval et
amont par la mise en œuvre d’un enrochement bétonné recouvert de matériaux alluvionnaires pour
combler les vides entre les pierres. 

Les substrats extraits pour la réalisation des travaux seront  remis en couche finale sur une épaisseur
de 20 cm. 

Un enrochement bétonné sur la partie inférieure sera réalisé sur les berges aval droite et gauche. 
Une injection de béton sera effectuée sous le radier sur l’épaisseur du radier existant (30 cm). 
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TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 3 : Prescriptions générales

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références 
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 4 : Prescriptions spécifiques

Les palplanches (parafouilles) en amont du radier ne seront pas réalisées, car elles constitueraient
dans le temps un obstacle à la continuité écologique. 

Les palplanches (parafouilles) ainsi que la casquette de blocage en béton en aval de l’aménagement,
seront remplacées par un ancrage d’enrochements sec (sans béton) de profondeur 2 m afin de ne
pas engendrer d’obstacle à la continuité écologique. 

Les  enrochements  auront  une  blocométrie  unitaire  de  0.8  à  1  Tonne  afin  de  limiter  le  risque
d’entraînement vers l'aval. 

Les berges au dessus des enrochements latéraux auront une pente adoucie (3 horizontal  pour 2
vertical),  recouverts d'une toile coco de 700 g/m2 pour stabilisation en vue d'une re-végétalisation
arbustive (cornouiller, viorne, noisetier, saules) et arborée (frênes, aulnes, saules) ; 

Les travaux seront réalisés en assec naturel. Si ce n'est pas le cas, des batardeaux en amont et en
aval seront positionnés avec une dérivation par pompage ou canalisation. 

En aval de l'aménagement un ancrage en enrochement sera établi sur une profondeur de 2 mètres. 

Le  système  d'enrochement  bétonné  en  sortie  de  radier  ne  pourra  excéder  5  m  à  partir  de  la
maçonnerie de l'ouvrage d'art. 

L'enrochement du lit,  initialement prévu d'une épaisseur de 0.70m sera d'une épaisseur comprise
entre 1.00 et 1.20 m.

Des contrôles pourront être effectuées, avant, pendant et après les travaux. 

Article 5 : Modification des prescriptions

Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à 
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut 
rejet.

TITRE III : DISPOSITIONS GENERALES

Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service

Le pétitionnaire doit informer le service de police de l'eau instructeur du présent dossier des dates de
démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en service de l'installation.

Article 7 : Caractère de l'autorisation
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L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'État exerçant
ses pouvoirs de police.

Faute  pour  le  permissionnaire  de  se  conformer  dans  le  délai  fixé  aux  dispositions  prescrites,
l'administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation et, prendre les mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait,
ou  pour  prévenir  ces  dommages  dans l'intérêt  de  l'environnement  de  la  sécurité  et  de  la  santé
publique, sans préjudice de l'application des dispositions pénales relatives aux infractions au code de
l'environnement.

Il en sera de même dans le cas où, après s'être conformé aux mesures prescrites, le permissionnaire
changerait  ensuite l'état  des lieux fixé  par  cette présente autorisation,  sans y être préalablement
autorisé,  ou  s'il  ne  maintenait  pas  constamment  les  installations  en  état  normal  de  bon
fonctionnement.

Article 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Le permissionnaire est tenu de déclarer par écrit, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents
ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente
autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L211-1 du code de
l'environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou faire
prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l'incident  ou  accident,  pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence
de l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 9 : Accès aux installations

Les  agents  chargés  de  la  police  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques  auront  libre  accès  aux
installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les conditions
fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au
contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 10 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 11 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux 
plans et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent 
arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant
un changement notable des éléments du dossier de déclaration doit être porté, avant sa réalisation
à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 12 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 13 : Non respect de l’arrêté préfectoral

Sans préjudice des dispositions des articles L216-6 et L216-13 du code de l’environnement, est puni
de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe, le fait de ne pas respecter
dans la zone des travaux, les mesures prévues au titre II.
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Article 14 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, à savoir le tribunal administratif de Pau - 50 Cours Lyautey BP 43 - 64010 Pau cedex,
conformément à l'article R514-3-1 du code de l'environnement :

• par les tiers dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage en mairie
prévu au R214-19 du code de l'environnement. Toutefois, si la mise en service de l'installation
n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de
recours continue jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;

• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent
arrêté lui a été notifié.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette  demande conformément  à l’article R421-2 du code de justice
administrative.

Article 15 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de MIRAMONT D’ASTARAC,
pour affichage pendant une durée minimale d'un mois.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet des services de l’Etat dans le
GERS pendant une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du GERS, et dont
une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Article 16 : Exécution

Mesdames et Messieurs, 
le Secrétaire Général de la préfecture,
le Maire de la commune de MIRAMONT D’ASTARAC,
le Directeur Départemental des Territoires,
le Commandant du Groupement de gendarmerie du Gers,
le Chef du service départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques,
le Chef du service départemental de l'Office national de la Chasse et de la Faune Sauvage,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Auch, le 18 juillet 2016

P/Le Préfet, 
P/Le directeur départemental des territoires,
Le Chef de service eau et risques adjoint, 

signé

Guillaume POINCHEVAL.

Pièces jointes : 
4 arrêtés de prescriptions générales : 

• Arrêté du 11 septembre 2015 (3.1.1.0)
• Arrêté du 13 février 2002 (3.1.4.0)
• Arrêté du 28 novembre 2007 (3.1.2.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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ARRETE PORTANT PRESCIPTIONS SPECIFIQUES AU TITRE DE L'ARTICLE L 214-3

DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT CONCERNANT

Restauration du canal de Cassagnac et de la passe à poissons des Charrutots

COMMUNES DE TIESTE-URAGNOUX, PLAISANCE et JU-BELLOC
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PREFECTURE du GERS

ARRETE PREFECTORAL N°
PORTANT PRESCIPTIONS SPECIFIQUES

AU TITRE DE L'ARTICLE L 214-3 
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT CONCERNANT

Restauration du canal de Cassagnac et de la passe à poissons des Charrutots
COMMUNES DE TIESTE-URAGNOUX, PLAISANCE et JU-BELLOC

 
Le préfet du GERS

Chevalier de la Légion d'honneur

VU le code de l'environnement ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le
22  Juillet  2016,  présenté  par  Direction  Départementale  des  Territoires  du  Gers  représenté  par
Monsieur le Directeur , enregistré sous le n° 32-2016-00208 et relatif à Restauration du canal de
Cassagnac et de la passe à poissons des Charrutots ;

Vu les saisines du service départemental de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques et de
l’unité environnement du service territoires et patrimoine de la Direction départementale des territoires
du Gers en date du 22 juillet 2016 ;

VU le dossier des pièces présentées à l'appui du dit projet ;

Considérant qu’en application de l’article R214-35 du code de l’environnement, le préfet peut imposer
des prescriptions particulières à l’opération projetée ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau ;

Considérant que les travaux ont pour but de favoriser l’écoulement des eaux, notamment lors des
inondations, de limiter l’érosion, de contribuer à l’amélioration globale de la qualité de la masse d’eau
et de sauvegarder la diversité de la faune et de la flore,

Considérant  que  le  pétitionnaire  n'a  pas  émis  d'avis  dans  le  délai  de  15  jours  qui  lui  est
réglementairement imparti sur le projet d'arrêté de déclaration qui lui a été transmis le 22 juillet 2016,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du GERS ;

- ARRETE -
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TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION
Article 1 : Objet de la déclaration
Il est donné acte à Direction Départementale des Territoires du Gers représenté par Monsieur le 
Directeur de sa déclaration en application de l'article L 214-3 du code de l'environnement, sous 
réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant :

Restauration du canal de Cassagnac et de la passe à poissons des Charrutots
et situé sur les communes de TIESTE-URAGNOUX, PLAISANCE et JU-BELLOC.

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques définies
au tableau de l'article R214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont les
suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un

cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0,
ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau: 1° Sur une

longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) 2°
Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D)

Déclaration Arrêté du 28
novembre 2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des

batraciens : 1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A),
2°) Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30
septembre

2014

3.2.1.0 Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de
l'entretien visé à l'article L.215-14 du code de l'environnement

réalisé par le propriétaire riverain, des dragages visés au
4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages visés à la 2.1.5.0, le

volume des sédiments extraits étant au cours d'une année: 1°
Supérieur à 2000 m3 (A) 2° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la

teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au
niveau de référence S1 (A) 3° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont

la teneur des sédiments extraits est inférieur au niveau de
référence S1 (D) L'autorisation est valable pour une durée qui

ne peut être supérieure à 10 ans. Est également exclu jusqu'au
1er janvier 2014 l'entretien ayant pour objet le maintien et le

rétablissement des caractéristiques des chenaux de navigation
lorsque la hauteur de sédiments à enlever est inférieure à 35
cm ou lorsqu'il porte sur des zones d'atterrissement localisées

entraînant un risque fort pour la navigation. L'autorisation prend
également en compte les éventuels sous produits et leur

devenir.

Déclaration Arrêté du 30
mai 2008

Article 2 : Descriptif du projet 

1 -Passe à Poissons des Charrutots : 

L'objectif  de cet  aménagement  est  d'abaisser  l'intensité  du cours d'eau,  en sortie  de la  passe à
poissons, pour une plus grande efficacité. Deux voiles de béton armé seront aménagés pour protéger
l’entrée amont de la passe contre les crues. Les deux voiles seront installés contre la rive gauche à la
perpendiculaire, selon les mêmes dimensions (Hauteur : 4 m. - Largeur : 3 m. - Épaisseur : 0,2 m. -
Volume total : 3,5 m³). Cette maçonnerie reposera sur une fouille en enrochements secs (Longueur :
4 ml. Largeur : 4 ml. Épaisseur : 1 mètre – Masse totale : 30 t. - Terrassement : 50 m³) de blocométrie
1 500 / 2 500 kg.
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2- Prise d’eau du Laas : 

Des fuites importantes ont été repérées. Cette rénovation permettra d'assurer l'étanchéité du canal.
Le pan de mur situé à droite de la prise d’eau du Laas en pierres taillées et maçonnées sera démoli et
reconstruit à l’identique (Hauteur : 3 m – Largeur : 2 m. - Épaisseur : 0,5 m. -Volume 3 m³), y compris
ancrage dans le fond du canal.
La totalité des surfaces maçonnées (y compris pont canal) immergées sera traitée par décapage des
joints  et  restauration  d’enduit  pour  réfection  de  l’étanchéité  (Longueur :  8  m.  -  Hauteur :  2  m –
Largeur : 2 m. - Surface totale : 55 m²).

3- Moulin de Plaisance du Gers : 

L'objectif est de restaurer les capacités hydrauliques du canal de Cassagnac en amont du moulin, par
curage  des  matériaux  déposés.  Les  matériaux  (environ  450  m3)  seront  évacués  en  décharge
autorisée ou en site  de dépôt selon autorisation de la mairie.  .  Rive droite :  Longueur :  12 ml.  -
Largeur :  6 ml –  Épaisseur :  1,2 m. + Longueur :  13 ml. -  Largeur :  3ml –  Épaisseur :  1 m. Rive
gauche : Longueur : 70 ml. - Largeur : 4 ml – Épaisseur : 1 m. Total : 450 m³. 

La banquette située en limite aval du plan d’eau rive gauche en amont du moulin sera restaurée sur la
largeur d’engin pour accès au lit mineur (Longueur : 5 m. - Hauteur : 1 m – Épaisseur : 0,2 m - Masse
totale : 2 t). Construction d’une protection en enrochements secs de blocométrie 1 500 / 2 500 kg.

4- Protection le long du chemin de Pré fleuri : 

L'objectif  est  d'atténuer  le  risque  d'affouillement  des  bâtiments  situés  sur  ce  linéaire  par  la
construction d’un mur en béton armé en rive gauche (Longueur : 55 ml. Hauteur hors lit : 0,6 m. -
Profondeur dans lit : 0,4 m. - Épaisseur : 0,15 m - Volume : 9 m3). 

L'accès se fera par  la rive droite.  Une construction d’une protection en enrochements secs sera
réalisée pour remettre en etat la berge (Longueur : 10 ml. Hauteur : 0,5 mètre – Masse totale : 10 t.)
de blocométrie 1 500 / 2 500 kg. Un ancrage sous le lit mineur de 0,5 m de profondeur sera réalisé
avec les mêmes blocométries.

TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 3 : Prescriptions générales

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références 
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 4 : Prescriptions spécifiques

Des préconisations sont établies pour chaque aménagement afin de diminuer l’impact des travaux sur
le cours d’eau :
 
1 -Passe à Poissons des Charrutots : 

Les travaux seront réalisés pendant une mise en assec artificiel à l'aide de Big bags. La surface mise
en assec sera de 36 m2 en amont de la passe à poissons. Des filtres à pailles seront installés en aval
immédiat des travaux. Ils permettront de capter les éventuels départs de laitance de béton et de
matières en suspension.

2- Prise d’eau du Laas et 4-protection le long du chemin du Pré fleuri : 

Les travaux seront réalisés pendant une mise en assec artificiel à l'aide de Big bags (amont et aval).
Une canalisation sera installée (et enterrée pour le Pré fleuri) afin d'assurer la continuité hydraulique
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amont-aval pendant les travaux. Un système de pompage des laitances de béton sera installé et une
fosse de décantation filtrera et épurera les eaux, avant de les rejeter dans le canal. Les départs de
matières  en  suspension  seront  limités  par  la  mise  en  assec.  Le  débit  en  entrée  du  canal  de
Cassagnac pourra également être régulé afin de faciliter les travaux.

3- Moulin de Plaisance du Gers : 

Un  batardeau  sera  réalisé  pour  isoler  la  rive  droite  puis  déplacé  pour  isoler  la  rive  gauche.  La
continuité hydraulique et piscicole sera assurée pendant toute la période des travaux. Le départ de
matières en suspension sera limité par la mise en assec.

Autres préconisations : 

Des contrôles pourront être effectuées, avant, pendant et après les travaux. 

Des pêches de sauvegarde seront réalisées pour chaque mise en assec.

Les travaux dans le canal de Cassagnac seront réalisés après les périodes d'irrigation (fin septembre-
octobre).

La ripisylve ne sera pas impactée.

Article 5 : Modification des prescriptions

Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à 
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut 
rejet.

TITRE III : DISPOSITIONS GENERALES
Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service

Le pétitionnaire doit informer le service de police de l'eau instructeur du présent dossier des dates de
démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en service de l'installation.

Article 7 : Caractère de l'autorisation

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'État exerçant
ses pouvoirs de police.

Faute  pour  le  permissionnaire  de  se  conformer  dans  le  délai  fixé  aux  dispositions  prescrites,
l'administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation et, prendre les mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait,
ou  pour  prévenir  ces  dommages  dans  l'intérêt  de  l'environnement  de  la  sécurité  et  de  la  santé
publique, sans préjudice de l'application des dispositions pénales relatives aux infractions au code de
l'environnement.

Il en sera de même dans le cas où, après s'être conformé aux mesures prescrites, le permissionnaire
changerait  ensuite l'état  des lieux fixé par cette présente autorisation,  sans y être préalablement
autorisé,  ou  s'il  ne  maintenait  pas  constamment  les  installations  en  état  normal  de  bon
fonctionnement.

Article 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Le permissionnaire est tenu de déclarer par écrit, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents
ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente
autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L211-1 du code de
l'environnement.
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Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou faire
prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l'incident  ou  accident,  pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence
de l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 9 : Accès aux installations

Les  agents  chargés  de  la  police  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques  auront  libre  accès  aux
installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les conditions
fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au
contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 10 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 11 : Conformité au dossier et modifications
Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux 
plans et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent 
arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant
un changement notable des éléments du dossier de déclaration doit être porté, avant sa réalisation
à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 12 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 13 : Non respect de l’arrêté préfectoral

Sans préjudice des dispositions des articles L216-6 et L216-13 du code de l’environnement, est puni
de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe, le fait de ne pas respecter
dans la zone des travaux, les mesures prévues au titre II.

Article 14 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, à savoir le tribunal administratif de Pau - 50 Cours Lyautey BP 43 - 64010 Pau cedex,
conformément à l'article R514-3-1 du code de l'environnement :

• par les tiers dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage en mairie
prévu au R214-19 du code de l'environnement. Toutefois, si la mise en service de l'installation
n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de
recours continue jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;

• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent
arrêté lui a été notifié.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite  de rejet  de cette demande conformément  à l’article  R421-2 du code de justice
administrative.

Article 15 : Publication et information des tiers
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Une  copie  du  présent  arrêté  sera  transmise  à  la  mairie  de  la  commune  de  PLAISANCE,  pour
affichage pendant une durée minimale d'un mois.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet des services de l’Etat dans le
GERS pendant une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du GERS, et dont
une copie sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Article 16 : Exécution

Mesdames et Messieurs, 
le Secrétaire Général de la préfecture,
la Sous-Préfète de l’arrondissement de MIRANDE, 
le Maire des communes de TIESTE-URAGNOUX, PLAISANCE et JU-BELLOC,
le Directeur Départemental des Territoires,
le Commandant du Groupement de gendarmerie du Gers,
le Chef du service départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques,
le Chef du service départemental de l'Office national de la Chasse et de la Faune Sauvage,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Auch, le 22 juillet 2016

P/Le Préfet, 
P/Le directeur départemental des territoires,
Le Chef de service eau et risques adjoint, 

signé

Guillaume POINCHEVAL. 

Pièces jointes : 
Arrêté(s) de prescriptions générales : 

• Arrêté du 28 novembre 2007 (3.1.2.0)
• Arrêté du 30 mai 2008 (3.2.1.0)
• Arrêté du 30 septembre 2014 (3.1.5.0)
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PRÉFET DE LOT-ET-GARONNE

Direction départementale des territoires
Service Environnement
Gestion Quantitative de l’Eau

Arrêté inter-préfectoral n°
portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau
pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin Garonne aval Dropt 

Périmètres élémentaires 61, 62, 67 et 70

Le Préfet de Tarn-et-Garonne,
Chevalier de l’Ordre National du

Mérite, Le Préfet de la région Aquitaine,
Limousin, Poitou, Charentes,

Préfet de la Gironde,

Le Préfet de Lot-et-Garonne,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du

Mérite,

La Préfete du Lot,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Le Préfet du Gers,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance 2014-619 du 12 juin 2014
relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et
activités soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

Vu les arrêtés du 11 septembre 2003 portant application du décret 1996-102 du 02 février 1996 et
fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  prélèvements  soumis  à  autorisation  et  à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des
rubriques 1120, 1210, 1220 ou 1310 de la nomenclature du tableau I de l’article R.214-1 du code de
l’environnement  ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne (SDAGE)
2016-2021 approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu l’arrêté interpréfectoral du 23 juillet 2014 portant approbation du Schéma d’Aménagement et de
Gestion des Eaux du Ciron ; 

Vu  l'arrêté préfectoral n°6 portant autorisation au titre de l'article L.214-3 du CE concernant les
prélèvements à usage d'irrigation dans les nappes du plio-quaternaire, de l'oligocène, du miocène et
de l'éocène du 27 juillet 2009 ;

Vu le plan de gestion des étiages du Tolzac approuvé par le préfet coordonnateur de ce bassin le 11
novembre 2011 ; 

Vu le plan de gestion des étiages du bassin Garonne Ariège approuvé par le préfet coordonnateur de
ce bassin le 12 février 2004 ;

Vu le protocole d’accord du 04 novembre 2011 entre l’Etat et les chambres régionales d’agriculture
d’Aquitaine et  de Midi-Pyrénées  sur l’adaptation de la  réforme des volumes prélevables  sur  le
bassin Adour Garonne ;

Vu la notification en date  du 03 mai 2012 du préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne des
volumes prélevables sur le sous-bassin de la Garonne (périmètres élémentaires 61 et  62),  de la

Téléphone : 05 53 69 33 33 – www.lot-et-garonne.gouv.fr
1722 avenue de Colmar - 47916 AGEN CEDEX 9

Horaires d'ouverture : 9h à 12h - 14h à 17h
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Séoune (périmètre élémentaire 67) et du Tolzac (périmètre élémentaire 70) ; 

Vu la modification de ces volumes prélevables par courrier de la DREAL de bassin en date du
22 avril 2016 ;

Vu l’arrêté  interdépartemental  n° 2013-031-0008 du 31 janvier  2013,  portant  désignation de la
Chambre d’agriculture de Lot-et-Garonne comme organisme unique de gestion collective de l’eau
pour  l’irrigation  agricole  sur  le  sous-bassin  Garonne  aval-Dropt  modifié  par  l’arrêté
interdépartemental du 23 avril 2015 ;

Vu la demande présentée le 31 août 2015 par l’organisme unique de gestion collective du bassin
Garonne aval-Dropt  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  unique  pluriannuelle  pour  les  prélèvements
d’eau à usage d’irrigation ; 

Vu les  consultations  menées  et  les  avis  recueillis  au  titre  de  l’article  R214-10  du  code  de
l’environnement et des articles 8 et 11 du décret 2014-751 du 1er juillet 2014 ; 

Vu les  avis  du  25  janvier  2016  de  l’autorité  administrative  de  l’État  compétente  en  matière
d’environnement (direction régionale de l’environnement, l’aménagement et du logement [DREAL]
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  et  Aquitaine-Limousin-Poitou-Charente  –  Autorité
environnementale),

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2016/DDT/02-208 du 03 février 2016 portant ouverture de l’enquête
publique réglementaire entre le 07 mars et le 08 avril 2016 inclus ;

Vu la mise à disposition du public, du dossier et du registre d’enquête publique dans les préfectures
de :  Agen,  Bordeaux,  Auch,  Cahors  et  Montauban,  dans  les  sous-préfectures  de :  Castelsarasin,
Condom,  Langon, Marmande, Nérac et Villeneuve sur Lot ainsi qu’à la direction départementale
des territoires et de la mer de Gironde à Bordeaux et à la mairie d’Agen, en tant que siège social de
l’organisme unique de gestion collective ; 

Vu le rapport et les conclusions de la commission d’enquête du 06 mai 2016 ; 

Vu le rapport au CODERST du service de police de l’eau et du milieu aquatique de la direction
départementale des territoires (DDT) de Lot et Garonne en date du XXX ; 

Vu l’avis, dans sa séance du 09 juin 2016, du conseil  départemental de l’environnement et des
risques sanitaires et technologiques de la Gironde ;

Vu l’avis, dans sa séance du 16 juin 2016, du conseil  départemental de l’environnement et des
risques sanitaires et technologiques du Gers ;

Vu l’avis, dans sa séance du 16 juin 2016, du conseil  départemental de l’environnement et des
risques sanitaires et technologiques de Lot-et-Garonne ; 

Vu l’avis, dans sa séance du 17 juin 2016, du conseil  départemental de l’environnement et des
risques sanitaires et technologiques de Tarn-et-Garonne ; 

Vu l’avis, dans sa séance du 22 juin 2016, du conseil  départemental de l’environnement et des
risques sanitaires et technologiques du Lot ; 

Vu l’avis, dans sa séance du 21 juin 2016, du conseil  départemental de l’environnement et des
risques sanitaires et technologiques de la Dordogne ; 

Considérant que  le  projet  d’arrêté  inter-préfectoral  statuant  sur  la  demande  susvisée  a  été
communiqué au pétitionnaire le 23 juin  2016 et que celui-ci a répondu le 30 juin 2016 en formulant
des observations ;

Considérant l'intérêt pour une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau que représente la
mission de l'organisme unique chargé de la gestion collective des prélèvements pour l'irrigation ;

Considérant les études et démarches menées par l'organisme unique du sous-bassin Garonne aval-
Dropt,  depuis  sa  désignation  en  date  du  31  janvier  2013,  pour  améliorer  la  connaissance  de
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l'ensemble des prélèvements destinés à un usage d'irrigation agricole ;

Considérant  que l’activité faisant l’objet de la demande est soumise à autorisation préfectorale
unique  au  titre  de  l’ordonnance  n°2014-619  susvisée  et  que  seule  la  réglementation  sur  l’eau
concerne la présente activité ; 

Considérant que les sous bassins  de la Garonne, de la Séoune et du Tolzac sont en déséquilibre
quantitatif  d'après le schéma directeur d'aménagement et  de gestion des eaux du bassin Adour-
Garonne ;

Considérant que la notification des volumes prélevables en date du 03 mai 2012 retient jusqu’en 2021
une gestion dérogatoire par les débits pour les périmètres élémentaires de la Garonne (61 et 62), une
dérogation liée à une gestion spécifique des retenues d’eau sur la Séoune et une gestion alternative
par « tours d’eau » sur les secteurs non réalimentés du Tolzac; 

Considérant que le projet ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation des sites Natura 2000 ;

Sur proposition  des  secrétaires  généraux  des  préfectures  de  Dordogne,  Gironde,  Lot,  Tarn-et-
Garonne, Gers et Lot-et-Garonne ;

ARRETENT

Titre I – Objet de l’autorisation unique pluriannuelle

Article 1 : Bénéficiaire de l'autorisation unique pluriannuelle

L’Organisme unique de gestion collective à usage d’irrigation
du sous-bassin Garonne aval - Dropt

271, rue de Péchabout - BP 80349
47008 AGEN CEDEX

représenté  par  le  président  de  la  chambre  d’agriculture  de  Lot-et-Garonne,  est  bénéficiaire  de
l’autorisation unique pluriannuelle prévue au code de l’environnement (R.214-31-1 à R.214-31-5),
sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté.

Article 2 : Périmètre de l'autorisation

Le présent arrêté porte sur les bassins de la Garonne (périmètres élémentaires 61 et 62 + canal), de
la Séoune (périmètre élémentaire 67) et du Tolzac (périmètre élémentaire 70) (voir carte en annexe
1).

Article 3 : Rubriques de la nomenclature loi sur l'eau

Les  rubriques  de  la  nomenclature  annexée  à  l'article  R.  214-1  du  code  de  l'environnement
concernées sont les suivantes :

Rubriques Intitulé Régime

1.1.2.0

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation
ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A) ;

2° Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an (D).

Autorisation
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Rubriques Intitulé Régime

1.2.1.0

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec
l'attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l'article  L.  214-9,
prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y
compris  par  dérivation,  dans  un  cours  d'eau,  dans  sa  nappe
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce
cours d'eau ou cette nappe :

1°  D'une  capacité  totale  maximale  supérieure  ou  égale  à  1  000
m3/heure ou à 5 % du débit  du cours d'eau ou,  à défaut,  du débit
global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A) ;

2°  D'une  capacité  totale  maximale  comprise  entre  400  et  1  000
m3/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du
débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (D).

Autorisation

1.3.1.0

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec
l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9, ouvrages,
installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans une
zone  où  des  mesures  permanentes  de  répartition  quantitative
instituées,  notamment  au  titre  de  l'article  L.  211-2,  ont  prévu
l'abaissement des seuils :

1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3/heure (A) ;

2° Dans les autres cas (D).

Autorisation

Article  4 :  Conformité  au  dossier  de  demande  d’autorisation  unique  pluriannuelle  et
modification

Les prélèvements  faisant  l’objet  de l’autorisation  unique pluriannuelle  doivent  être  compatibles
avec les orientations fondamentales et les objectifs de qualité et de quantité des eaux fixés par le
schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Adour  Garonne  et,  le  cas
échéant, avec les objectifs généraux et le règlement du schéma d’aménagement et de gestion des
eaux.

En cas de révision du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour
Garonne ou du schéma d’aménagement et de gestion des eaux, l’autorisation unique est modifiée,
s’il y a lieu, pour être rendue compatible avec les nouvelles dispositions de ces schémas.

Article 5 : Nature des prélèvements concernés

L’autorisation unique pluriannuelle concerne tous les prélèvements destinés à l’irrigation à des fins
agricoles (y compris le remplissage des retenues servant pour tout ou partie à l’irrigation et la lutte
anti-gel), quelle que soit la période et le type de ressource utilisée, à l’exception :

- des prélèvements à usage domestique au sens de l’article R. 214-5 du code de l’environnement 

- des prélèvements en eaux souterraines du plio-quaternaire, du miocène, de l'oligocène, de l'éocène et du
Crétacé du département de la Gironde, traités pour les nappes profondes dans le cadre du SAGE Nappes
Profondes

Article 6 : Périodes de prélèvement

Deux périodes sont distinguées :
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 la période d’étiage:  du 1er juin au 31 octobre qui comprend uniquement les prélèvements
d’irrigation agricole ;

Le remplissage des retenues déconnectées (à partir de cours d’eau ou nappe), hors ruissellement, ou
autorisation spécifique écrite d’un gestionnaire de réalimentation n’est pas autorisé pendant cette
période.

 la période hors étiage: du 1er novembre au 31 mai qui comprend :

✔ les prélèvements d’irrigation agricole, 

✔ la lutte antigel 

✔ le remplissage des retenues (autorisé uniquement entre le 1er décembre et le 31 mai),

Article 7 : Répartition des volumes autorisés

Les volumes attribués à l’organisme unique pour les périmètres élémentaires 61, 62, 67 et 70 se
répartissent par type de ressource de la façon suivante :

Période d’étiage (du 01 juin au 31 octobre)

Unité Mm3

Périmètre
élémentaire 

Modalité de gestion Cours d’eau et
nappes

connectées

Eaux
souterraines
déconnectées

Retenues
déconnectées

(1)

61  (Garonne  à
l’aval de Tonneins)

Dérogatoire  par  les
débits

23,6 3,15 13,3

62  (Garonne  entre
Lamagistère  et
Tonneins + canal)

Dérogatoire  par  les
débits

21,8 0,3 8,2

67 (Séoune) Gestion  volumétrique
et  gestion  spécifique
des retenues collectives

2,78 0,32 5,75

70 (Tolzac) Gestion  volumétrique
et  mise  en  place  de
tours  d’eau  sur  les
secteurs  non
réalimentés

0,92 0,068 9,2

(1) le volume autorisé en retenue déconnectée peut être utilisé sur les 2 périodes étiage et hors étiage
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Période hors étiage (du 01 novembre au 31 mai)

Unité Mm3

Cours  d’eau  et  nappes
connectées

Eaux souterraines déconnectées

61  (  Garonne  à  l’aval  de
Tonneins)

6,1 0,290

62 (Garonne entre Lamagistère et
Tonneins + canal)

8,6 0,070

67 (Séoune) 0,9 0,0775

70 (Tolzac) 0,9 0,003

Article 8 : Durée de l'autorisation

L'autorisation est délivrée jusqu'au  31 mai 2022.  Elle est accordée à titre personnel, précaire et
révocable sans indemnité de l’État exerçant ses pouvoirs de police.

Article 9 : Abrogation des autorisations existantes préalablement

La  présente  autorisation  se  substitue  à  toutes  les  autorisations  et  déclarations  de  prélèvement
existantes destinées à l’irrigation, quelle que soit la ressource utilisée, y compris aux autorisations
issues d’une législation antérieure au 04 janvier 1992 et aux droits fondés en titre, conformément
aux dispositions du 1er alinéa du II du l’article L.214-6 du code de l’environnement susvisé.

L’autorisation unique pluriannuelle de prélèvement ne concerne que le seul acte de prélèvement
d’eau destinée  à l’irrigation à des fins agricoles et non l’existence de l’ouvrage de prélèvement
(forage, retenue), qui doit par ailleurs être régulièrement autorisé et pour les retenues en travers de
cours  d’eau  respecter  la  réglementation  sur  les  débits  réservés  (article  L.214-18  du  code  de
l’environnement).

Article 10 : Conditions de renouvellement de l'autorisation

Avant  l’expiration  de  la  présente  autorisation,  l’organisme  unique,  s’il  souhaite  en  obtenir  le
renouvellement, devra adresser au préfet une demande dans les conditions de forme et de contenu
définis à l’article R.214-20 du code de l’environnement, deux ans au moins avant l’expiration de la
présente autorisation.

Si l’organisme unique ne souhaite pas obtenir le renouvellement de l’autorisation, il en informe le
préfet dans les mêmes délais.

Titre II – Prescriptions particulières relatives à l‘autorisation unique pluriannuelle et à
l‘organisme unique de gestion collective

Article 11 : Protocole de gestion et règlements d’eau des retenues

Le protocole de gestion sur la Garonne aval doit être amendé d’ici le 31 janvier 2018 a minima par
les éléments suivants :

 des  mesures  concrètes,  explicites avant  le  franchissement  du  Débit  Objectif  d’Étiage
(DOE) ou du débit seuil de gestion, différenciées le cas échéant, en fonction des situations
rencontrées,

 des objectifs chiffrés d’auto-limitation pour chacun des périmètres élémentaires ou l’étude
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d’impact le rend nécessaire,

 des indicateurs  précis  de suivi  pour  évaluer  la  mise en œuvre,  par  les  préleveurs,  des
mesures préconisées et leur efficacité, ceci afin d’améliorer leur pertinence,

Le protocole de gestion est transmis au préfet de Lot et Garonne pour validation avec copie aux
directions départementales des territoires concernées.

L’organisme unique intègre dans son rapport annuel transmis au 31 janvier de chaque année, une
évaluation du protocole de gestion visant à s’assurer de la mise en  œuvre et  de l’efficacité des
mesures notamment au regard des objectifs de respect des DOE.

Les règlements d’eau des retenues du bassin de la Séoune, seront finalisés pour le  31 décembre
2016.

Article 12 : Règlement intérieur

L’organisme unique amende son règlement intérieur pour le  31 janvier 2017 afin de prévoir des
dispositions dans les cas suivants.

12.1- Absence de transmission des volumes prélevés par les irrigants

L’absence de transmission des volumes prélevés (irrigation printanière et estivale – recharge de plan
d’eau) par les préleveurs à l’organisme unique de gestion collective prive ce dernier de la possibilité
de  produire  le  rapport  annuel,  élément  intrinsèque  de  sa  mission.  Le  règlement  intérieur  de
l’organisme unique de gestion collective prévoit les mesures à prendre envers les irrigants ne s’étant
pas conformés à cette exigence en termes d’allocation du volume d’eau pour l’année suivante.

La déclaration des volumes prélevés par les préleveurs auprès de l’organisme unique de gestion
collective est obligatoire et ne se substitue pas à la déclaration auprès de l’agence de l’eau ou autres
organismes.

12.2- Dépassement d’allocation

Le règlement intérieur prévoit les mesures à prendre à l’encontre des préleveurs ayant dépassé leur
allocation.

12.3- Gestion de l’absence de demande d’allocation

Le règlement intérieur prévoit les modalités de traitement des points de prélèvements n’ayant pas
fait  l’objet  d’une  demande  de  volume  (reprise  systématique  de  l’année  N-1  –  demande  non
exploitée – soumission à paiement d’une redevance –…).

Article 13 : Plan annuel de répartition

13.1- Élaboration

L’organisme unique  de  gestion  collective  arrête  chaque  année  un  plan  de  répartition  selon  les
besoins exprimés par les préleveurs irrigants (Vdemandé) . Cette répartition des prélèvements respecte
les règles suivantes : équité de traitement des demandes, prise en compte de la capacité des milieux
et critères de répartition définis ci-après. Ce plan porte sur les deux périodes définies à l'article 6 et
respecte les volumes  (Vautorisé) autorisés fixés à l'article 7.

13.2- Répartition des volumes demandés

Lorsque ΣVdemande < Vautorisé, les demandes des irrigants sont satisfaites.

Lorsque ΣVdemande > Vautorisé, les règles de répartition suivantes sont appliqués :

-  Sur  le  Tolzac,  compte  tenu  de  la  diminution  importante  opérée  sur  les  prélèvements
antérieurement  autorisés  pour  respecter  les  volumes  prélevables  autorisés  à  l’article  7,  aucune
nouvelle demande n’est autorisée sauf si un volume équivalent est libéré.

- Sur les périmètres de la Séoune et de la Garonne :
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• les  nouveaux  volumes  demandés  sont  limités  aux  règles  historiques  d’attribution  des
autorisations dans les différents départements.

• tous  les  demandeurs  bénéficient  d’une  autorisation  d’un  volume  égal  à  leur  demande
éventuellement réajustée au regard des règles ci-dessus et diminuée du coefficient (ΣVdemande

-Vprélevable / Σvdemande)

Donc V individuel = V demandé (1-ΣVdemande -Vautorisé / Σvdemande)

13.3- Calendrier et procédure d’homologation 

L’organisme unique communique le plan annuel de répartition au du préfet de Lot et Garonne au
plus tard le 15 février de chaque année, sous format papier et sous format informatique, avec copie
informatique à l’ensemble des directions départementales des territoires concernées.

Le préfet recueille l'avis des conseils départementaux de l'environnement, des risques sanitaires et
technologiques (CODERST) des départements concernés qui disposent d’un délai de 2 mois pour se
prononcer sur le plan de répartition. Le préfet procède à son homologation par arrêté préfectoral
dans les trois mois suivant sa réception. A défaut, le plan de répartition est rejeté.

Les directions départementales des territoires concernées notifient à chaque préleveur le volume
d’eau qu’il peut prélever en application du plan de répartition et les conditions de prélèvement à
respecter.  Cette  notification  comprend  au  minimum  les  prescriptions  générales  applicables  à
l’ensemble des points de prélèvements ainsi que les prescriptions particulières applicables à chacun
d’entre eux (débits et volumes autorisés en fonction de la ressource en eau).

Chaque direction départementale des territoires fournit le fichier des prélèvements homologués à
l’organisme unique.

Le plan homologué est mis à disposition du public sur le site internet des préfectures concernées
pendant au moins 6 mois (cf. R.214-31-3).

13.4- Composition du plan annuel de répartition 

Les volumes demandés dans le plan de répartition ne peuvent en aucun cas être supérieurs aux
volumes fixés à l'article 7 pour chaque périmètre et chaque type de ressources, sous peine de rejet
du plan de répartition.

Le format informatique des fichiers transmis doit être exploitable par les services des directions
départementales  des  territoires  et  compatible  avec  les  applications  nationales  en  vigueur
(notamment VERSEAU et OASIS).  Chaque point  et  ouvrage doit  pouvoir être identifié  par un
numéro unique partagé avec les directions départementales des territoires.

Le plan de répartition comporte :

- la liste des demandes de prélèvements par période, par périmètre, nature de ressource et usage
précisant  pour  chaque  point  de  prélèvement  demandé,  a  minima,  les  informations  suivantes :
périmètre  élémentaire,  bénéficiaire,  raison  sociale,  adresse,  code  postal,  commune,  n°SIRET,
Identifiant DDT, département, commune de prélèvement, lieu dit de prélèvement, X L93, Y L93,
débit  maximum  de  prélèvement,  Volume  demandé,  période  de  prélèvement,  usage  de  l’eau,
ressource concernée (milieu prélevé), masse d’eau, identifiant du compteur volumétrique, surface
irriguée, code en cas d’alternance de groupe de pompage ;

- une note explicitant la démarche suivie pour recueillir les demandes (publicité, délais, relance) et
se conformer aux volumes autorisés ;

- un tableau récapitulatif faisant apparaître par période, par périmètre élémentaire, par département,
par type de ressource et usage (irrigation, lutte anti gel, remplissage de retenues) :

• le nombre d'irrigants concernés ;

• le nombre de points de prélèvements ;
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• la somme des volumes demandés par les irrigants ;

• le volume demandé dans le plan de répartition par l'organisme unique ;

• le volume autorisé .

13.5- Modification du plan annuel de répartition :

Les  modifications  du  plan  annuel  de  répartition  doivent  être  compatibles  avec  les  critères  de
répartition définis à l'article 13.2.

L'organisme unique peut demander à tout moment de modifier le plan annuel de répartition après
son homologation. La modification est menée selon les modalités définies au R. 214-18 du code de
l’environnement.

Lorsque la modification ne conduit pas à une augmentation du volume global homologué et qu’elle
reste inférieure à 10 % du volume homologué du plan annuel de répartition initial (par périmètre et
par typologie de ressource),  le nouveau plan annuel de répartition n’est  pas soumis à l’avis du
CODERST avant homologation.

La modification du plan annuel  de répartition conduit  à  une nouvelle  notification des volumes
homologués aux irrigants concernés par les directions départementales des territoires aux irrigants
concernés.

Article 14 : Masse d'eau identifiée avec une pression d'irrigation sévère

Est définie dans cet article la masse d'eau pour laquelle l'étude d'impact a identifié une pression
sévère  des  prélèvements  d'irrigation,  au  regard  de  ses  caractéristiques  hydrologiques  et  pour
laquelle des mesures particulières sont précisées à l'article 16.

Cette masse d'eau est  la suivante :

Périmètre

élémentaire
Libellé Masse d'eau

Code masse
d'eau

Impact

67 Séoune L’Escorneboeuf
FRFRR189_
4

sévère

Titre III –  mesures d’évitement, mesures correctives,
mesures de suivi et amélioration de la connaissance

Article 15 : Mesures d’accompagnement pour les systèmes réalimentés

15.1- Coordination avec les gestionnaires des retenues

Avant la transmission du plan annuel de répartition au préfet et aux directions départementales des
territoires  concernées,  l’organisme  unique  doit  s’assurer  que  les  volumes  demandés  sont
conventionnés avec les gestionnaires.

15.2- Préparation de la campagne

L’organisme unique,  de part  sa  connaissance des assolements,  est  mobilisé  pour  participer  à  la
préparation à la gestion de la sécheresse. A ce titre, il participe aux différentes réunions organisées
par  l’Etat  ou  les  gestionnaires  des  retenues  et  leur  communique  les  données  techniques  en  sa
possession (cultures – surface – précocité – date de semis – estimation hebdomadaire du pic de
besoin en débit et en volume).

En cas de déficit de remplissage des retenues, l’organisme unique et le gestionnaire des retenues
proposent conjointement des modalités de gestion, pour validation par le préfet.
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15.3- Gestion de la campagne

La gestion du soutien d’étiage est  optimisée en relation étroite entre  l’État,  le  gestionnaire  des
retenues et l’Organisme Unique, au travers d’un partage étroit des besoins des irrigants, du milieu et
des ressources disponibles.

15.4 -Bilan de la campagne

Les données annuelles capitalisées par les différents acteurs (organisme unique,  gestionnaires de
retenues) sur  les prélèvements  réalisés  et  leurs usages sont  échangées  avant  le  31 décembre et
permettent l’établissement du bilan annuel prévu à l’article 20.

Article 16 : Mesures d'évitement, de réduction et de compensation sur les cours d’eau non
réalimentés

Au regard de l'influence de l'irrigation sur les petits  cours d'eau non réalimentés,  les modalités
particulières  de  traitement  des  demandes  des  prélèvements  actuels  et  futurs  suivantes  sont
appliquées.

- Pour la   masse d'eau listée à l'article 14 soumise à une pression d’irrigation sévère, l'organisme
unique  réalise  d'ici  le  31  janvier  2017 un diagnostic  visant  à  identifier  les  économies  d'eau  à
l'échelle  du  bassin  versant  (diagnostic  de  matériel  d'irrigation,  optimisation  des  pratiques
d'irrigation,  instauration de tours d'eau entre les irrigants,  etc.)  nécessaire à la diminution de la
pression identifiée.

Une réduction globale en débits  et  volumes des prélèvements doit  être  recherchée  au fur et  à
mesure du renouvellement des prélèvements, avec :

• l'interdiction de volume supplémentaire autorisé par rapport à l'état des lieux recensant les
prélèvements connus en 2015 ;

• le  redéploiement  à  50 %  des  volumes  abandonnés :  tout  nouveau  prélèvement  ou
modification à la hausse d'un prélèvement existant est conditionnée à l'arrêt ou la diminution
d'autres prélèvements. Seuls 50 % des volumes récupérés par l'arrêt ou la diminution de ces
prélèvements peuvent être redéployés sur les nouveaux prélèvements.

- Sur les cours d’eau non réalimentés des périmètres 61, 62, 67 et 70, l’organisme unique réalise
d’ici le 31 janvier 2018 un diagnostic, valorisant les données du réseau ONDE de l’Office National
de l’Eau et des Milieux Aquatiques afin d’identifier les secteurs ou une diminution de la pression
d’irrigation serait nécessaire à l’amélioration de la qualité des milieux et masses d’eau.

Des mesures de gestion adaptées seront, le cas échéant, proposées à la validation du préfet pour
l’étiage 2018, utilisant la palette possible d’économies d’eau (gestion des nouvelles demandes et
renouvellement, instauration de tours d’eau, optimisation des pratiques d’irrigation, diagnostic de
matériels, etc.). 

Cette analyse est réalisée en priorité sur le Tolzac non réalimenté dont la gestion par tours d’eau
conditionne la dérogation sur les volumes prélevables notifiés.

L'organisme unique assortit toute nouvelle demande de prélèvement ou modification à la hausse de
volume/débit d'une analyse permettant de vérifier la capacité du milieu à accepter ce prélèvement
supplémentaire,  préalable à son intégration dans le plan annuel de répartition. Cette analyse est
jointe au plan annuel de répartition.

Article 17: Mesures sur les nappes

17.1- Délimitation de la nappe d’accompagnement

L’organisme unique participe aux études et actions visant à délimiter les nappes d’accompagnement
des cours d’eau. Les informations en découlant sont prises en compte par l’organisme unique dans
sa base de données.
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17.2- Nappes déconnectées

L’organisme unique participe aux comités de pilotage de suivi des eaux souterraines (mise en place
des piézomètres – acquisition et suivi des données) destinés à l’observation des différentes nappes
déconnectées. 

L’étude d’impact met en évidence un impact sévère des prélèvements agricoles dans le bassin du
Ciron sur la nappe des sables, graviers, galets et calcaires de l’éocène nord (FRFG071) en mauvais
état quantitatif. L’organisme unique proposera pour le 31 janvier 2017 un plan d’actions visant à
diminuer la pression de prélèvement sur cette nappe.

Article 18 : Mesures de suivi des incidences – amélioration des connaissances

Des compléments d'analyse sont attendus de l'organisme unique en vue d'améliorer la connaissance
du sous-bassin et notamment :

• la finalisation de l'inventaire des retenues individuelles avec connaissance du volume stocké,
du taux réel d'utilisation, de l’existence d’un dispositif de satisfaction d’un débit réservé et
du mode de remplissage afin notamment d'y sortir les retenues connectées aux nappes ou
cours d’eau ;

• la  justification des  besoins  hors  étiage nécessaires  à  l'irrigation,  à  la  lutte  anti-gel  et  au
remplissage des retenues, notamment à partir des retenues déconnectées ;

• le  détail  des prélèvements  les plus importants en volume notamment pour alimenter  les
réseaux collectifs et leur répartition entre les périodes étiage/hors étiage ;

• l’analyse  de  l’usage  des  prélèvements  identifiés  en  gravières  afin  d’affiner  le  volume
autorisé et la ressource d’affectation

• l’identification  des  caractéristiques  techniques  des  points  de  prélèvement  en  nappes
déconnectées (profondeur, nappe impactée) ;

• Ces compléments d'analyse sont intégrés au plan annuel de répartition au plus tard le 15
février 2018. 

Article 19 : Sensibilisation – Information – Communication

L’organisme unique, conformément à son règlement intérieur, met en place un comité d’orientation.
A minima, une réunion de suivi annuel est organisée en phase de pré-campagne d’irrigation pour
permettre l’information et l’échange entre les partenaires concernés par la gestion de l’eau et des
milieux aquatiques et son conseil d’administration.

Article 20 : Rapport annuel

L’organisme unique transmet avant le 31 janvier de chaque année un rapport annuel, au préfet de
Lot et Garonne avec copie aux directions départementales des territoires concernées. Il est composé
des pièces listées à l’article R.211-112 – alinéa 4 du code de l’environnement. Il est complété par :

 un comparatif des volumes consommés par période, périmètre élémentaire ou secteur infra-
périmètre, type de ressource et usage par rapport aux volumes homologués, y compris pour
les retenues déconnectées,

 un bilan des différentes étapes de la préparation et du déroulement de la campagne estivale
(pré-campagne  –  campagne)  en  termes  de  contraintes  volumétriques,  informations  aux
irrigants, etc.

 un bilan des mesures de crise lors des périodes de sécheresse mise en œuvre par l’OUGC,

 les modifications structurelles apportées aux bases de données,

 un point sur l’amélioration des connaissances et la mise en œuvre des prescriptions du
présent arrêté
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 toute  pièce  ayant  été  amendée  ou  modifiée  suite  aux  retours  d’expérience  et  à
l’amélioration  de  la  connaissance  (règlement  intérieur,  règlements  d’eau  des  retenues,
protocole de gestion…)

Article 21 : Bilan à mi-parcours

Conformément à la disposition C8 du SDAGE Adour-Garonne un bilan de la mise en œuvre de la
réforme des volumes prélevables est établi conjointement par les services de l’État et l’organisme
unique.   Avant le  1er septembre 2018,  un bilan dit "à mi-parcours" sur les années 2016 et 2017
selon les modalités à venir définies par le préfet coordonnateur de bassin est élaboré.

A minima, le bilan identifie les périmètres sur lesquels :

 les débits  objectif  d’étiage sont  respectés à la  fréquence requise par le  SDAGE Adour
Garonne,

 le VCN_10 des débits observés satisfait les débits seuil de gestion ou équivalents,

 la situation s’est améliorée entre 2013 et 2017 (5 ans dont 3 ans avant la mise en place du
plan de répartition) et identifie si elles existent les possibilités d’amélioration,

 la situation ne s’est  pas améliorée malgré les efforts réalisés.  Dans ce cas,  l’organisme
unique indique les mesures supplémentaires qu’il met en œuvre dès l’étiage 2019 afin de
tendre à l’équilibre quantitatif sous 3 ans (étiage 2021 inclus).

Par ailleurs, concernant le bassin de la Séoune, pour lequel le volume prélevable notifié en eaux
superficielles  intègre  la  création  d’une  retenue  collective  de  1  M  m³,  un  scénario  alternatif
permettant le respect des volumes prélevables diminués de cette retenue sera intégré à ce bilan.

Titre IV – Dispositions générales

Article 22 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 23 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d'obtenir  les  autorisations  requises  par  les  réglementations  autres  que  celles  en  application
desquelles elle est délivrée.

Article 24 : Publication et information des tiers

En vue de l’information des tiers, la présente autorisation fait l'objet des publications suivantes :

• parution  au  recueil  des  actes  administratifs  des  préfectures  de  Gironde,  Lot,  Tarn-et-
Garonne, Gers et Lot-et-Garonne ;

• affichage en mairie d’Agen, commune du siège de l'organisme unique, pendant une durée
minimale d’un mois et tenu à la disposition du public au-delà de la durée d’affichage. Cette
formalité sera justifiée par un certificat du maire ;

• parution sur le portail Internet des services de l’État des préfectures de Gironde, Lot, Tarn et
Garonne, Gers et Lot et Garonne pendant une durée d’au moins un an ;

• publication à la diligence du préfet et aux frais du bénéficiaire d'un avis au public faisant
connaître les termes de la présente autorisation en caractères apparents dans un journal local
diffusé dans les départements de  Gironde, Lot, Tarn-et-Garonne, Gers et Lot-et-Garonne.

• mise  à  disposition  du  public  d’un  dossier  sur  l’opération  autorisée  dans  les  directions
départementales des territoires de Gironde, Lot, Tarn et Garonne, Gers et Lot et Garonne

Article 25 : Voies et délais de recours
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Le présent arrêté est susceptible de recours  devant le tribunal administratif de Bordeaux  9 Rue
Tastet - 33000 Bordeaux, dans le ressort duquel se situe le siège de l'organisme unique, dans  un
délai de :

• deux mois par l’organisme unique, à compter de sa notification ;

• deux mois par les tiers, à compter de l’accomplissement de la dernière des formalités de
publicité.

Conformément à l'article 24 du décret n°2014-751 du 1er juillet 2014 d'application de l'ordonnance
n°2014-619 du 12 juin 2014, en cas de recours contentieux à l'encontre d'une décision mentionnée
au I, l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier son recours à l'auteur de la
décision et au titulaire de l'autorisation. La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir
par lettre recommandée avec avis de réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du
dépôt du recours. 

Article 26 : Exécution

Les  secrétaires  généraux  des  préfectures  de   Gironde,  Lot,  Tarn-et-Garonne,  Gers  et  Lot-et-
Garonne, les services chargés de la police de l'eau des départements concernés et le maire de la
commune d’Agen sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à l'organisme unique de gestion collective du sous-bassin Garonne aval–Dropt  et aux
titulaires d'autorisation de prélèvements pour l'irrigation.

Montauban, le 

Bordeaux, le 

Agen, le 22 juillet 2016

Cahors, le Auch, le 
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Annexe

Annexe 1 – Localisation du périmètre de l’organisme unique de gestion collective Garonne
aval – Dropt 
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DDT

32-2016-07-21-010

Arrêté inter-préfectoral délivrant l'homologation du plan

annuel de répartition des prélèvements de l'étiage 2016 à

l'organisme unique du sous-bassin Garonne Amont -

périmètre élémentaire 63Arrêté PAR Garonne Amont - périmètre élémentaire 63 en étiage
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PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

Direction Départementale des Territoires

Service environnement, eau et forêt
Pôle politiques et police de l'eau
Unité procédures environnementales

Arrêté n°

Arrêté inter-préfectoral portant autorisation uniqu e pluriannuelle de prélèvement d'eau pour
l'irrigation agricole sur le sous-bassin Garonne amont

Périmètres élémentaires 63, 64, 65, 68 et 69

La préfète de l'Ariège,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

La préfète des Hautes-Pyrénées,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Le préfet de Lot-et-Garonne,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Le préfet du Gers,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

La préfète du Lot,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Le préfet de Tarn-et-Garonne,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Le préfet de la région
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les
installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  au  titre  du  L.214-3  du  code  de
l’environnement ;

Vu le  décret  n°2014-751 du 1er juillet  2014 d'application de l'ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014
relative à l'expérimentation d'une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités
soumis à autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement ;

Vu les arrêtés ministériels du 11 septembre 2003 modifiés portant application du décret n°96-102 du 2 février
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation et déclaration
en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0,
1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature du tableau I de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n°1994-1487 du 22 août 1994 classant le département de Tarn-et-Garonne en zone de
répartition des eaux ;

Vu l'arrêté n°9407838 du 4 novembre 1994 classant la totalité des communes du département du Gers dans
une zone de répartition des eaux ;

Vu l'arrêté n°95-0887 du 9 mai 1995 fixant dans le département de Lot-et-Garonne la liste des communes
incluses dans une zone de répartition des eaux ;

Vu l’arrêté n°38 du 5 mars 1996 fixant dans le département de la Haute-Garonne la liste de communes
incluses dans une zone de répartition des eaux ;
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Vu l'arrêté n°1216 du 8 juillet 1996, complété par l'arrêté n°2005-139-8 du 19 mai 2005 fixant dans le
département des Hautes-Pyrénées la liste des communes incluses dans une zone de répartition des eaux ;

Vu l’arrêté du 19 juillet 1994 complété par celui du 12 janvier 2004 fixant dans le département de l’Ariège la
liste de communes incluses dans une zone de répartition des eaux ;

Vu l'arrêté du 23 février 2004 fixant dans le département du Lot la liste des communes incluses dans une
zone de répartition des eaux ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 31 janvier 2013 portant désignation de la Chambre d'agriculture de Haute-
Garonne comme organisme unique de gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole sur les périmètres
élémentaires 63, 64, 65, 68 et 69 du sous-bassin Garonne ;

Vu l'arrêté cadre interdépartemental du 9 juin 2016 portant définition d’un plan d’actions sécheresse pour le
sous-bassin de la Garonne ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 18 janvier 2016 portant ouverture de l’enquête publique réglementaire qui
s’est déroulée du 15 février 2016 au 16 mars 2016 ;

Vu  le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  2016-2021  du  bassin  Adour-Garonne
approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des étiages « Garonne-Ariège » approuvé le 12 février 2004 ;

Vu  le  protocole  d'accord  du  4  novembre  2011  entre  l’État  et  les  chambres  régionales  d'agriculture
d'Aquitaine et de Midi-Pyrénées ;

Vu la notification, en date du 3 mai 2012, du préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne des volumes
prélevables sur le sous-bassin de la Garonne ;

Vu la modification de ces volumes prélevables en date du 3 décembre 2013 pour le périmètre 65 ;

Vu les publications dans La dépêche du Midi en date du 5 décembre 2014 et dans Le petit journal entre le 7
et 10 avril 2015 de l'avis de l'organisme unique invitant les irrigants à lui faire connaître leurs besoins de
prélèvement, conformément à l'article R. 214-31-1 du code de l’environnement ;

Vu la  demande présentée le  31 août  2015 par  l'organisme unique de gestion collective du sous-bassin
Garonne  amont,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  unique  pluriannuelle  de  prélèvement  d’eau  pour  les
périmètres 63, 64, 65, 68 et 69 en application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 ;

Vu l'ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ;

Vu  l’avis  des  directions  régionales  des  affaires  culturelles  en  matière  de  prévention  archéologique
d'Aquitaine et de Midi-Pyrénées en date du 23 septembre 2015 et 12 octobre 2015 ;

Vu les consultations menées au titre de l’article R. 214-10 du code de l’environnement et les avis recueillis
du  Préfet  coordonnateur  de  bassin,  de  l'Office  national  de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques,  de  Voies
navigables de France ainsi  que des Agences régionales de Santé et  des Directions Départementales des
Territoires concernées par le périmètre de l'organisme unique ;

Vu l’avis de l'autorité environnementale en date du 31 décembre 2015 ;

Vu  la  mise  à  disposition  du  public  du  dossier  et  du registre  d’enquête  publique  dans  les  directions
départementales des territoires de Toulouse et de Cahors, dans les préfectures et sous-préfectures d'Agen,
Auch, Bagnères-de-Bigorre, Castelsarrasin, Foix, Montauban, Muret, Pamiers, Saint-Gaudens et Tarbes ainsi
qu'à la mairie de Toulouse, en tant que siège social de l’organisme unique ;

Vu le rapport et les conclusions de la commission d'enquête en date du 22 avril 2016 ;

Vu le rapport au CODERST du service de police de l’eau de la direction départementale des territoires de la
Haute-Garonne en date du 9 mai 2016 ;

Vu les avis, dans leur séance du 19 mai 2016, des conseils départementaux de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques des Hautes-Pyrénées et de Lot-et-Garonne ;

Vu l’avis,  dans sa séance du 20 mai  2016, du conseil  départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques de Tarn-et-Garonne ;

Vu l’avis,  dans sa séance du 24 mai  2016, du conseil  départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques de la Haute-Garonne ;
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Vu les avis, dans leur séance du 26 mai 2016, des conseils départementaux de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques de l’Ariège, du Gers et du Lot ;

Vu les observations de l’organisme unique sur le projet d'arrêté d'autorisation unique pluriannuelle en date
du 8 juin 2016 ;

Considérant que  l’activité faisant l’objet de la demande est soumise à autorisation préfectorale unique au
titre de l'ordonnance n°2014-619 susvisée et  que seule  la réglementation sur l’eau concerne la présente
activité ;

Considérant l'intérêt pour une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau que représente la mission
de l'organisme unique chargé de la gestion collective des prélèvements pour l'irrigation ;

Considérant que l'autorisation unique pluriannuelle  de prélèvement ne concerne que la  seule activité  de
prélèvement d'irrigation agricole et non l'existence de l'ouvrage permettant ce prélèvement ;

Considérant les études et démarches menées par l'organisme unique du sous-bassin Garonne amont, depuis
sa désignation en date du 31 janvier 2013, pour améliorer la connaissance de l'ensemble des prélèvements
destinés à un usage d'irrigation agricole ;

Considérant que le sous-bassin Garonne amont est en déséquilibre quantitatif d'après le schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne ;

Considérant que le protocole d'accord du 4 novembre 2011 retient une gestion dérogatoire par les débits pour
le sous-bassin Garonne amont jusqu'en 2021 ;

Considérant que le projet ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation des sites Natura 2000 ;

Sur  proposition  des  secrétaires  généraux  des  préfectures  de  l'Ariège,  du  Gers,  de  Haute-Garonne,  des
Hautes-Pyrénées, du Lot, de Lot-et-Garonne et de Tarn-et-Garonne ;

Arrêtent :

Titre I – Objet de l'autorisation unique pluriannuelle  

Art. 1er. – Bénéficiaire de l'autorisation unique pluriannuelle

Le pétitionnaire désigné ci-dessous :

Organisme unique de gestion collective à usage d'irrigation du sous-bassin Garonne amont
Chambre d'agriculture de Haute-Garonne

61, allée de Brienne
BP 7044

31 069 TOULOUSE Cedex 7

est bénéficiaire de l'autorisation unique pluriannuelle prévue aux articles R. 214-31-1 à R. 214-31-5 du code de
l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté.

Art. 2. – Périmètre de l'autorisation

Le présent arrêté porte sur les périmètres élémentaires 63, 64, 65, 68 et 69 du sous-bassin de la Garonne
(cartographie en annexe 1).

Art. 3. – Rubriques de la nomenclature loi sur l'eau

Les rubriques de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont
les suivantes :

Rubriques Intitulé Régime

1.1.2.0

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un 
système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drai-
nage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A) ;
2° Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an (D).

Autorisation
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Rubriques Intitulé Régime

1.2.1.0

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté
prévu par l'article L. 214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement,
y compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan
d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe :
1° D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/heure ou à 5 % du débit du
cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A) ;
2° D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m3/heure ou entre 2 et 5 % du
débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (D).

Autorisation

1.3.1.0

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté
prévu par l'article L. 214-9, ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau
dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées, notamment au
titre de l'article L. 211-2, ont prévu l'abaissement des seuils :
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3/heure (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

Autorisation 

Art. 4. – Nature, usage et période des prélèvements concernés

L'autorisation unique pluriannuelle concerne tous les prélèvements destinés à l'irrigation agricole quelle que
soit la période et le type de ressource utilisée, à l'exception des prélèvements à usage domestique au sens de
l'article R. 214-5 du code de l'environnement.

Par définition, les prélèvements concernés sont ceux nécessaires aux cultures pour leur croissance  et/ou à
l'aspersion antigel,  et présentant un enjeu économique.  Le remplissage de retenues collinaires dédiées à cet
usage rentre également dans cette définition. Les prélèvements servant à l'arrosage des espaces verts, de jardins
partagés, etc. ne sont pas concernés.

Art. 5. – Périodes de prélèvement

Deux périodes sont distinguées :

� une période d'étiage,  allant  du  1er juin au 31 octobre,  qui  comprend les  prélèvements  d'irrigation
agricole ;

� une période hors étiage, allant du 1er novembre au 31 mai, qui comprend les prélèvements d'irrigation
agricole, la lutte antigel et le remplissage de retenues collinaires.

Art. 6. – Durée de l'autorisation

L'autorisation est délivrée jusqu'au 31 mai 2022. Elle est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans
indemnité de l’État exerçant ses pouvoirs de police.

Art. 7. – Répartition des volumes prélevables autorisés

Les tableaux ci-dessous précisent la répartition des volumes prélevables en millions de mètres-cubes (Mm3)
attribués à l'organisme unique, répartis par période, périmètre élémentaire et par type de ressource.

7.1 Période d'étiage (1  er   juin au 31 octobre) :

Périmètre
élémentaire

Libellé
Cours d'eau et

nappes connectées
Cours d'eau
compensés

Canal latéral
à la Garonne

Eaux souterraines
déconnectées

Retenues
déconnectées

63
Garonne entre

Verdun et Lamagistère
20,40 − 0,5 1,19 19

64
Garonne entre

Portet et Verdun
20,80 − 13,20 2,12 4,90

65
Garonne entre

Roquefort et Portet
9,10 2 − 3,65 0,96

68
Garonne entre

Valentine et Roquefort
2 − − 0,10 0,30

69
Garonne à l'amont

de Valentine
2,36 − − 0,10 −
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7.2 Hors période d'étiage (1  er   novembre au 31 mai) :

Périmètre
élémentaire

Libellé
Cours d'eau et

nappes connectées
Canal latéral
à la Garonne

Eaux souterraines
déconnectées

Remplissage par
ruissellement des

retenues déconnectées

63
Garonne entre

Verdun et Lamagistère
6,12 0,15 0,357 19

64
Garonne entre

Portet et Verdun
6,24 3,96 0,636 4,90

65
Garonne entre

Roquefort et Portet
2,73 − 1,095 0,96

68
Garonne entre

Valentine et Roquefort
0,6 − 0,03 0,30

69
Garonne à l'amont

de Valentine
0,708 − 0,03 −

Art. 8. – Abrogation des autorisations existantes préalablement

Conformément à l’article R. 214-31-2 du code de l'environnement, la présente autorisation se substitue à toutes
les autorisations et déclarations de prélèvement existantes destinées à l’irrigation agricole, quelle que soit la
ressource utilisée, y compris aux autorisations issues d’une législation antérieure au 4 janvier 1992 et aux droits
fondés en titre ou assimilés.

Art. 9. – Conditions de renouvellement de l'autorisation

Si le pétitionnaire souhaite obtenir le renouvellement de son autorisation, il doit adresser au préfet de Haute-
Garonne une demande dans les conditions de forme et de contenu définis à l’article R. 214-20 du code de
l’environnement, au moins deux ans avant l’expiration de la présente autorisation.

Si le pétitionnaire ne souhaite pas obtenir le renouvellement de son autorisation, il en informe le préfet dans les
mêmes délais.

Titre II – Répartition des prélèvements par ressource  

Art. 10. – Critères de répartition des volumes de prélèvement

L’organisme unique  de  gestion  collective  arrête  chaque  année  un  plan  de  répartition  selon  les  besoins
exprimés par les préleveurs irrigants (Vdemandé) et le volume de réserve (Vréserve) dont il souhaite bénéficier
pour la gestion tardive des demandes. Cette répartition des prélèvements doit respecter les règles suivantes :
équité de traitement des demandes, prise en compte de la capacité des milieux et  critères de répartition
définis ci-après. Ce plan porte sur les deux périodes définies à l'article 5 et respecte les volumes prélevables
(Vprélevable) fixés à l'article 7.

10.1 Volume de réserve :

Un volume de réserve est défini chaque année, par périmètre élémentaire et  par type de ressource  pour
permettre l'intégration de nouveaux irrigants ou de demandes tardives. Ce volume est attribué à l'organisme
unique qui informe le préfet lors de son utilisation, conformément à la procédure décrite à l'article 10.6.

Il est calculé de la façon suivante :

Si �Vdemandé < Vprélevable alors :

Vréserve = min (10% du Vprélevable ; Vdisponible), avec Vdisponible = Vprélevable – �Vdemandé

sinon Vréserve = 1% du Vprélevable (dans ce cas, �Vdemandé = 99 % de Vprélevable)

Il correspond au minimum à 1 % du volume prélevable sollicité et au maximum à 10 % de ce même volume.

10.2 Répartition des volumes demandés :

Lorsque �Vdemandé ≤ Vprélevable, les demandes des irrigants sont satisfaites.
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Lorsque �Vdemandé > Vprélevable, la clé de répartition suivante est utilisée pour l'ensemble des prélèvements, hors
retenues déconnectées :

Vattribué = Vdemandé + k (Vprélevé – Vdemandé)

avec k = (Vprélevable – �Vdemandé) / (�Vprélevé – �vdemandé)

et Vprélevé le volume maximum prélevé sur les trois dernières années (considéré nul si l'irrigant n'a pas
transmis l'information à l'organisme unique)

10.3 Cours d'eau réalimentés :

L'organisme unique doit s'assurer auprès des gestionnaires que les volumes demandés par les irrigants sont
conventionnés avant la transmission du plan annuel de répartition au préfet.

10.4 Calendrier :

Le plan de répartition est communiqué auprès du préfet de Haute-Garonne au plus tard le  15 février de
chaque année, sous format papier et sous format informatique, avec copie  aux préfets des départements
concernés.

Le  préfet  recueille  l'avis  des  conseils  départementaux  de  l'environnement,  des  risques  sanitaires  et
technologiques  (CODERST)  des  départements  concernés  sur  le  plan  de  répartition  et  procède  à  son
homologation dans les trois mois suivant sa réception. A défaut, le plan de répartition est rejeté.

10.5 Procédure d'homologation du plan annuel de répartition :

Les volumes arrêtés dans le plan de répartition ne peuvent être en aucun cas supérieurs aux volumes fixés à
l'article 7 pour chaque périmètre et chaque type de ressources, sous peine de rejet du plan de répartition.

Le  format  informatique  des  fichiers  transmis  doit  être  exploitable  par  les  services  des  directions
départementales des territoires et compatible avec les applications nationales en vigueur. Chaque point et
ouvrage doit pouvoir être identifié par un numéro unique.

Le plan de répartition comporte la liste des demandes de prélèvements par période, par périmètre, nature de
ressource et usage. Il est accompagné d'une note explicitant la démarche suivie pour recueillir les demandes
(publicité, délais, relance) et se conformer aux volumes autorisés ainsi que d'un tableau récapitulatif faisant
apparaître par période, par périmètre élémentaire et par type de ressource :

� le nombre d'irrigants concernés ;

� le nombre de points de prélèvements ;

� la somme des volumes demandés par les irrigants ;

� le volume proposé dans le plan de répartition par l'organisme unique ;

� le volume prélevable autorisé ;

� pour la période hors étiage, les volumes destinés selon les différents usages : irrigation, remplissage
de plans d'eau et lutte anti-gel.

Ce tableau récapitulatif fait également apparaître la répartition des volumes proposés par département pour
chaque période, périmètre et type de ressource.

Les  directions départementales des territoires  concernées notifient à chaque irrigant le volume d’eau qu’il
peut  prélever  en  application  du  plan  de  répartition  et  les  conditions  de  prélèvement  à  respecter.  Cette
notification  comprend  au  minimum les  prescriptions  générales  applicables  à  l’ensemble  des  points  de
prélèvements ainsi que les prescriptions particulières applicables à chacun d’entre eux (débits et volumes
autorisés en fonction de la ressource en eau).

10.6 Modification du plan de répartition :

Les modifications du plan annuel de répartition doivent être compatibles avec les critères de répartition
définis à l'article 10.

L'organisme unique peut demander à tout moment de modifier le plan annuel de répartition. La modification
est menée selon les modalités définie au R. 214-18 du code de l’environnement.

Lorsque la modification ne conduit pas à une augmentation du volume global homologué et qu'elle reste
inférieur à 10 % du volume homologué du plan annuel de répartition initial (par périmètre et par typologie de
ressource), le nouveau plan annuel de répartition n'est pas soumis au CODERST avant homologation.
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La modification du plan annuel de répartition conduit à une nouvelle notification des volumes homologués
aux irrigants concernés par les directions départementales des territoires aux irrigants concernés.

Art. 11. – Masses d'eau identifiées avec une pression d'irrigation forte à très forte

Sont définies dans cet article les masses d'eau pour lesquelles l'étude d'incidences a identifié une pression
forte à très forte des prélèvements d'irrigation, au regard de leurs caractéristiques hydrologiques et pour
lesquelles des mesures particulières sont précisées à l'article 12.

Ces masses d'eau sont les suivantes :

Périmètre
élémentaire

Libellé Masses d'eau Code masse d'eau Pression

65
Garonne

entre Roquefort et Portet

l'Azau FRFR586 Forte

le Volp FRFR183 Forte

l'Ousse FRFRR252A_3 Très forte

64
Garonne

entre Portet et Verdun

ruisseau Secourieu FRFRR609_4 Très forte

ruisseau de Dère FRFRR610_1 Très forte

ruisseau de Saint-Jean FRFR296A_2 Très forte

la Sère FRFRL141_1 Très forte

ruisseau Galinas FRFRR610_2 Très forte

le Courbet FRFR599 Très forte

l'Aussonnelle FRFR154 Très forte

63
Garonne entre

Verdun et Lamagistère

le Lendou FRFRR191_2 Très forte

la petite Barguelonne FRFR191 Très forte

la Barguelonne FRFR192 Très forte

l'Ayroux FRFRR300C_2 Très forte

ruisseau de Tessonne FRFRR296A_4 Très forte

la Sère FRFR640 Très forte

le Lambon FRFR611 Très forte

Titre III – Prescriptions particulières relatives à l'autorisation unique pluriannuelle  

Art. 12. – Mesures d'évitement, de réduction et de compensation

12.1 Protocole de gestion :

Les mesures d'évitement, de réduction et de compensation figurant dans le protocole de gestion inclus dans
le dossier de demande d’autorisation doivent être mises en œuvre par l'organisme unique.

L'organisme unique transmet avant le 31 janvier de chaque année une évaluation annuelle du protocole de
gestion visant à s'assurer de la mise en œuvre et de l'efficacité des mesures notamment en regard de l'objectif
de respect du DOE.

12.2 Bilan à mi-parcours et évolution du protocole de gestion :

Conformément à la disposition C8 du SDAGE Adour-Garonne, l'organisme unique transmet au préfet avant
le 1er septembre 2018 un bilan à mi-parcours des actions réalisées par celui-ci sur les années 2016 à 2018
incluses, selon les modalités définies par le préfet coordonnateur de bassin. Ce bilan doit être assorti de
propositions visant à améliorer et faire évoluer le protocole de gestion, en confirmant les actions les plus
efficaces et en faisant évoluer les actions les moins pertinentes.
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A minima, le bilan identifie les périmètres sur lesquels :

� les DOE sont respectés à la fréquence requise par le SDAGE ;

� les débits seuil de gestion ou équivalents sont respectés afin de ne pas avoir recours aux arrêtés de
restriction d’usage ;

� les évolution de la situation entre 2013 et 2018 (6 ans dont 3 ans avant la mise en place du plan de
répartition) et identifie si elles existent les possibilités d’amélioration ;

� si  la  situation ne s’est  pas améliorée malgré les  efforts  réalisés,  l’organisme unique indique les
mesures  supplémentaires  qu’il  met  en  œuvre  dès  l’étiage  2019  afin  de  parvenir  à  l’équilibre
quantitatif.

Dans  le  même  délai,  l'organisme  unique  transmet  au  préfet  coordonnateur  du  sous-bassin  Garonne  le
protocole  de  gestion  amendé  pour  validation,  avec  copie  aux  directions  départementales  des  territoires
concernées, intégrant :

� l'adaptation des mesures concrètes, explicites avant le franchissement du DOE ou du débit seuil de
gestion,  différenciées  le  cas  échéant,  en  fonction  des  situations  rencontrées,  notamment  sur  les
secteurs à forte pression d'irrigation identifiés à l'article 11 ;

� l'adaptation  des  objectifs  chiffrés  en  termes  d'auto-limitation  pour  chacun  des  périmètres
élémentaires ;

� l'adaptation des indicateurs de suivi pour évaluer la mise en œuvre, par les préleveurs, des mesures
préconisées et leur efficacité, ceci afin d’améliorer leur pertinence ;

� les propositions du bilan susmentionné.

12.3 Petits cours d'eau non réalimentés :

Au regard de l'influence de l'irrigation sur les petits cours d'eau non réalimentés, les modalités particulières
de traitement des demandes des prélèvements actuels et futurs suivantes sont appliquées.

Pour chacune des masses d'eau listées à l'article 11, l'organisme unique réalise d'ici le 1er septembre 2018 un
diagnostic  visant  à  identifier  les  économies  d'eau  à  l'échelle  du  bassin  versant  (diagnostic  de  matériel
d'irrigation,  optimisation  des  pratiques  d'irrigation,  instauration  de  tours  d'eau  entre  les  irrigants,  etc.)
nécessaire à la diminution de la pression identifiée.

Une réduction globale en débits et volumes des prélèvements  doit être recherchée  sur ces mêmes masses
d'eau, de façon à réduire la pression sur ces milieux au fur et à mesure du renouvellement des prélèvements,
avec :

� l'interdiction  de  volume  supplémentaire  autorisé  par  rapport  à  l'état  des  lieux  recensant  les
prélèvements connus en 2015 ;

� le redéploiement à 50 % des volumes abandonnés : tout nouveau prélèvement ou modification à la
hausse d'un prélèvement existant  est conditionnée à l'arrêt ou la diminution d'autres prélèvements.
Seuls 50 % des volumes récupérés par  l'arrêt ou la diminution de  ces prélèvements  peuvent être
redéployés sur les nouveaux prélèvements.

Ce moratoire est levé dès lors que le débit de pointe cumulé de l'ensemble des prélèvements demandés dans
le cadre du plan annuel de répartition redevient inférieur à 50 % du QMNA5 estimé pour le cours d'eau dans
le dossier de demande d'autorisation unique.

Sur l'ensemble des cours d'eau non réalimentés du sous-bassin Garonne amont,  l'organisme unique assortit
toute  nouvelle  demande  de  prélèvement  ou  modification  à  la  hausse  de  volume/débit  d'une  analyse
permettant  de  vérifier  la  capacité  du  milieu  à  accepter  ce  prélèvement  supplémentaire,  préalable  à  son
intégration dans le plan annuel de répartition.

La non application de ces modalités entraînera le rejet systématique des nouvelles demandes de prélèvement.

Art. 13. – Mesures de suivi des incidences – amélioration des connaissances

Des compléments d'analyse sont attendus de l'organisme unique en vue d'améliorer la connaissance du sous-
bassin et notamment :

� la  finalisation  de  l'inventaire  des  retenues  déconnectées  avec  connaissance  de  leur  taux  réel
d'utilisation et de leur mode de remplissage afin d'y sortir les retenues connectées aux nappes ;
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� la justification des besoins hivernaux nécessaires à l'irrigation, à la lutte anti-gel et au remplissage
des retenues collinaires ;

� l’identification des caractéristiques techniques des points de prélèvement en nappes déconnectées
(profondeur, nappe impactée) ;

� l’amélioration de la connaissance de l’assolement, afin de proposer les listes des cultures spéciales
pouvant faire l'objet de dérogation aux restrictions totales de prélèvement par périmètre élémentaire
et leurs justifications ;

� l'amélioration  de  la  connaissance  de  l'irrigation  gravitaire  (bilan)  et  la  définition  d'un  plan
d'évolution des pratiques.

Ces compléments d'analyse sont intégrés au plan annuel de répartition au plus tard en 2019. Une synthèse de
ces travaux est transmise avant le 1er septembre 2018.

Art. 14. – Mesures de suivi des eaux souterraines

14.1 Délimitation de la nappe d'accompagnement :

L’organisme unique participe aux comités de pilotage des études BRGM sur la délimitation des  nappes
d’accompagnement  des  cours  d’eau.  Les  nouvelles  informations  sont  prises  en  compte  par  l’organisme
unique dans sa base de données.

14.2 Eaux souterraines déconnectées :

L’organisme unique participe au comité de pilotage de l'étude BRGM sur le suivi des eaux souterraines du
Tarn-et-Garonne (mise en place des piézomètres – acquisition et suivi des données) destinés à l’observation
des différentes nappes déconnectées (casiers). L'organisme unique élabore un plan d’intervention en cas de
bas niveaux d’ici le 31 octobre 2018 à partir des informations recueillies dans cette étude.

Titre IV – Dispositions générales  

Art. 15. – Rapport annuel

L’organisme unique de gestion collective transmet avant le 31 janvier de chaque année un rapport annuel au
préfet avec copie aux directions départementales des territoires concernées. Il est composé des pièces listées
à l’article R. 211-112 – alinéa 4 du code de l’environnement.

Afin d’améliorer la connaissance au fur et à mesure des campagnes, il est complété par :

� une  synthèse  des  volumes  consommés  par  période,  périmètre  élémentaire,  type  de  ressource et
usage ;

� un bilan des différentes étapes de la préparation et du déroulement de la campagne estivale (pré-
campagne – campagne) en termes de contraintes volumétriques, informations aux irrigants, etc.

� un bilan des mesures de crise lors des périodes de sécheresse ;

� les modifications structurelles apportées aux bases de données ;

� toute pièce ayant été amendée ou modifiée suite aux retours d’expérience et à l’amélioration de la
connaissance (règlement intérieur – protocole de gestion – etc.).

Art. 16. – Sanctions en cas de non respect des prescriptions

Le non respect des clauses du présent arrêté fera l'objet de suites administratives, en application des articles
L. 171-8 et suivants du code de l'environnement, indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être
exercées.

Art. 17. – Droit des tiers

A l'exclusion des droits fondés en titre ou assimilés relatifs à l'irrigation agricole, les droits des tiers sont et
demeurent expressément réservés.
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Fait à Cahors,

la préfète du Lot,

Fait à Agen,

le préfet de Lot-et-Garonne,

Fait à Montauban,

le préfet de Tarn-et-Garonne,
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Annexe : Périmètre de l'organisme unique des prélèvements d'eau pour l'irrigation agricole du

sous-bassin Garonne amont
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PREFET DU GERS

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Eau et Risques

n° 
ARRÊTÉ portant interdiction de variations de niveau d’eau

au droit des barrages et seuils de moulins en travers des cours d’eau

Le Préfet du Gers
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement de Gestion des eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Adour-Garonne approuvé
par le Préfet coordonnateur de Bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu l’arrêté interdépartemental du 24 juin 2016 portant prorogation du plan de crise pour la préservation de la
ressource en eau sur le bassin de la Neste et des rivières de Gascogne ;

Vu l’information du 29  juin  2016  de  la  Compagnie  d’Aménagement  des  Coteaux  de  Gascogne  (CACG),
confirmant la mise en œuvre du soutien d’étiage sur les rivières du périmètre Neste et Rivière de Gascogne ;

Considérant que les débits naturels des rivières sont faibles sur l’ensemble des rivières gersoises et qu’ils ne
permettent pas d’assurer dans les canaux des usines hydroélectriques et des moulins un débit suffisant, 

Considérant que les débits turbinés par les usines doivent être pris sur du débit naturel et non pas sur le débit
réservé à l’irrigation et à la salubrité,

Considérant que les débits des cours d’eau sont assurés par la ré-alimentation des retenues en amont et que
toute variation brutale des niveaux d’eau perturbe l’écoulement et le système de gestion des rivières,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

- ARRÊTE -

Article 1er : Ouvrages concernés

Les propriétaires de seuils et barrages, établis en travers des cours d’eau réalimentés ou non réalimentés sont
tenus de maintenir en amont de leurs ouvrages un niveau d’eau constant. 

Aucune manœuvre de vannes ou de clapets ne doit venir perturber le débit de la rivière sur lequel est installé le
barrage ou le seuil.

Les propriétaires de ces ouvrages, les propriétaires ou gestionnaires des moulins ou des micro-centrales en
activités ou non, doivent s’assurer en permanence du respect du débit minimum en aval de leur ouvrage.

Article 2 : Période d'application

Le présent arrêté est applicable à compter de sa date de signature jusqu’au 02 octobre 2016 inclus.
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Article 3: Sanction

En application du Livre II, Titre I, chapitre VI du code de l'environnement il sera fait application des sanctions
administratives et pénales pour toutes les infractions relevées, et plus particulièrement sur celles qui suivent :

 non respect des limitations ou suspensions provisoires des usages de l'eau (R.216-9)
 ouvrages non autorisés (L.173-1),
 non respect du débit minimal (L216-7),

Article 4 – Notification

Les Maires sont chargés de notifier le présent arrêté aux exploitants et/ou propriétaires dont les ouvrages se
situent sur le territoire de leur commune.

Article 5 : Publication

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée minimum d’un mois à la mairie de l’ensemble des communes
du département.  Le certificat  d’affichage constatant  l’accomplissement  de cette  formalité sera adressé à la
Direction Départementale des Territoires – Service Eau et Risques – 19 Place de l’Ancien Foirail – BP 342
32007 AUCH.

Il fait également l’objet d’une insertion en caractère apparent dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés
dans le département.

Il est mis en ligne sur le site internet départemental de l’État pendant une durée minimum de un mois.

Il est inséré au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État du département du Gers.

Article 6 : Voie et délais de recours 

La présente interdiction  est susceptible de recours devant le tribunal administratif  de Pau à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois suivant sa notification.

Article 7 : Exécution

Mesdames et Messieurs le Secrétaire Général de la préfecture, la Sous-Préfète de Mirande, le Sous-Préfet de
Condom, les Maires de l’ensemble des communes du département, le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  (DDCSPP),  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement  de
l'Aménagement et du Logement (DREAL) Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées, le Directeur Départemental des
Territoires  (DDT),  le  chef  du  service  départemental  du  Gers  de  l'Office  National  de  l'Eau  et  des  Milieux
Aquatiques (ONEMA), le chef du service départemental du Gers de l'Office National de la Chasse et de la
Faune Sauvage (ONCFS), le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Gers sont chargés chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Auch, le 13 juillet 2016

pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

signé : Christian GUYARD
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PREFET du GERS

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Eau et Risques

ARRÊTÉ n°

portant règlement particulier de police pour l’exercice de la navigation de plaisance et des activités
sportives diverses sur le plan d’eau de Saint-Clar dans le département du Gers

Le Préfet du Gers
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code des transports, notamment ses articles L.4241-1 et suivants,

Vu le code des sports,

Vu le décret n°2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du
code des transports portant règlement général de police de la navigation intérieure,

Vu le décret n°2013-251 du 25 mars 2013 relatif à certaines dispositions de la partie réglementaire du code
des transports,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements,

Vu l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure,

Vu les arrêtés préfectoraux du 30 août 1993 et du 17 juin 1998 portant règlement particulier de police pour
l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives et touristiques sur le plan d’eau de Saint-
Clar dans le département du Gers,

Vu la demande formulée par la commune de Saint-Clar du 23 mai 2016,

Vu  l’avis  favorable  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations (DDCSPP) du Gers du 11 juillet 2016,

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de réglementer des différentes activités conformément à l'article R.4241-2 du
code des transports,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er – Champ d’application

Le présent règlement s’applique sur le plan d’eau de Saint-Clar,  à l’intérieur  du périmètre défini  sur le
schéma directeur du-dit plan d’eau joint en annexe.
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L’exercice de la navigation des bateaux et engins de plaisance et des activités sportives et touristiques sur
le plan d’eau est régi par le règlement général de police de la navigation intérieur mentionné à l’article L.
4241-1 du code des transports et par le présent arrêté.

Le gestionnaire du plan d’eau est la commune de Saint-Clar, représentée par Monsieur le Maire.

Article 2 – Dispositions d’ordre général

Seules sont autorisées les activités suivantes sur le plan d’eau :

- la baignade,
- la circulation des engins de plage (canoës, kayaks, engins à pédales, stand-up paddle) dits sports calmes,
- la pêche, uniquement depuis les berges du plan d’eau,
-  la  circulation  des  véhicules  nautiques  à  moteur  (engins  de  type  scooter,  moto  des  mers,  jet-ski)
uniquement destinés à la pratique du flyboard et à la traction de bouées, dit sports rapides.
- la plongée subaquatique, en dehors des plages d’ouverture au public de la base de loisir et seulement
pour l’entraînement des services de secours.

La navigation des embarcations de sécurité et de sauvetage est autorisée.

Article 3 – Schéma directeur d’utilisation du plan d’eau

Les conditions d’utilisation du plan d’eau sont fixées selon les dispositions prévues par le schéma directeur
joint en annexe.

Ce schéma comporte les dispositions suivantes :

* Zone A : exclusivement destinée aux activités de baignade et de plage.

* Zone B : réservée au stationnement des embarcations de toutes natures et à leur mise à l’eau.

* Zone C : uniquement destinée à recevoir les activités de plaisance classées sports calmes et la 
plongée subaquatique.
La vitesse dans cette zone est limitée à 5 (cinq) km/h.

* Zone D : uniquement destinée à recevoir toutes les activités de plaisance classées sports rapides.
La vitesse dans cette zone est limitée à 50 (cinquante) km/h.
La pratique des sports rapides est limitée à 1 (un) véhicule nautique à moteur en simultanée.

* Zone E : chenal d’accès à la zone D.
La vitesse dans cette zone est limitée à 5 (cinq) km/h.

* Zone F : destinée à la pratique de la pêche depuis les berges du lac.

Article 4 – Signalisation et balisage

La mise en place ainsi que l’entretien de la signalisation et du balisage du plan d’eau sont à la charge de la
commune de Saint-Clar.

La signalisation et le balisage seront conformes au schéma directeur joint en annexe.
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Article 5– Alimentation en carburant et entretien des véhicules nautiques à moteur 

Les zones de stockage des carburants, des huiles, des déchets et sous-produits ou autres polluants, les
zones d’entretien des engins motorisés sont étanchées et les produits sont évacués par des filières de
traitement agréées. 

En  cas  d'incident,  le  pétitionnaire  doit  immédiatement  interrompre  l'activité,  intervenir  sur  l'origine  de
l'incident  provoqué,  prendre  les  dispositions  afin  de  limiter  les  effets  de  l'incident  sur  le  milieu  et  sur
l'écoulement des eaux, et afin d'éviter qu'il ne se reproduise. 

Tout accident ou incident est signalé immédiatement aux services chargés de la police de l'eau et fait l'objet
d'un rapport qui lui est adressé. Ce rapport dégage les causes de l'incident ou de l'accident, indique les
dispositions prises pour y remédier et pour éviter son renouvellement. 

L’emplacement et le fonctionnement des dispositifs de protection sont décrits dans le schéma et dans le
plan d'intervention. Les points d'intervention possibles pour arrêter une pollution accidentelle sont signalés
pour être facilement repérables par les personnels.

En cas de pollution des eaux, le gestionnaire du plan d’eau et tout prestataire prendra toute mesure pour
éviter l’atteinte des eaux de baignade de la zone A. 

Article 6- Mesures temporaires

En application des articles R4241-26 et L4241-3 du code des transports :

- des modifications temporaires à la navigation peuvent être décidées par le préfet elles sont alors portées à
la connaissance des usagers,
-  le  gestionnaire  du  plan  d’eau  est  par  ailleurs  compétent  pour  prendre  les  mesures  temporaires
d’interruption ou de modification des conditions de la navigation rendues nécessaires par les incidents
d’exploitation,  les  travaux  de  maintenance  ou  des  événements  climatiques.  De  telles  mesures  seront
également portées à la connaissance des usagers.

Article 7– Dispositions diverses

Il est rappelé que la baignade est strictement interdite en dehors de la zone A réservée à cet effet.

Article 8 - Durée de validité

Le présent arrêté est valable 1 an à compter de sa signature.

Sa reconduction est conditionnée aux résultats d’une analyse (état « avant » - « après ») qui sera menée
par la mairie de Saint-Clar pour mesurer les effets :

- du batillage sur les berges du plan d’eau du fait de la création de nouvelles activités, objet du présent
arrêté ;

- des activités autorisées sur la qualité de l'eau de baignade dans la zone A.
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Article 9 – Publicité

Le présent règlement et le schéma directeur d’utilisation du plan d’eau sont mis à la disposition du public
sur le site internet départemental des services de l'État et affichés à la mairie de Saint-Clar, à l’entrée de la
base de loisirs et à chaque point de mise à l’eau.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du
Gers.

Article 10  - Textes abrogés et entrée en vigueur

Les arrêtés préfectoraux du  30 août 1993 et du 17 juin 1998 portant règlement particulier de police pour
l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives et touristiques sur le plan d’eau de Saint-
Clar sont abrogés.

Article 11 – Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans les deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 12  - Sanctions 

Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe le fait de ne pas respecter les
interdictions de baignade établies par le règlement particulier de police en application de l’article R.4241-61
du code des transports.

Sans préjudice des dispositions prévues par le règlement général de police de la navigation intérieure, la
violation des interdictions ou le manquement aux obligations prévues par le règlement particulier de police
pris en application de l’article R.4241-66 du code des transports sont punis de l’amende prévue pour les
contraventions de troisième classe.

Article 13 - Exécution

Messieurs le secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de l'arrondissement de Condom, le Maire
de  Saint-Clar,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  le  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations, le commandant du groupement de gendarmerie du Gers, le
Directeur  Départemental  du  Service  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  du  Gers,  sont  chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Auch, le 13 juillet 2016

pour le préfet,
le directeur départemental des territoires,

signé : Philippe BLACHERE
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